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Gouvernement du Québec

Décret 840-2002, 26 juin 2002
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École
nationale de police du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 356 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), le ministre de la Sécurité
publique est chargé de l’application de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 7 et 10 de cette loi,
est instituée l’École nationale de police du Québec qui a
pour mission, en tant que lieu privilégié de réflexion et
d’intégration des activités relatives à la formation poli-
cière, d’assurer la pertinence, la qualité et la cohérence
de cette dernière ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1�M$ ;

ATTENDU QUE dans son discours sur le budget 2000-
2001, le gouvernement annonçait que dorénavant il
assumera le coût du loyer payé par l’École nationale de
police du Québec à la Société immobilière du Québec ;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
pourra ainsi affecter ses revenus propres aux services de
formation qu’elle dispense ainsi qu’aux nouveaux man-
dats et responsabilités émanant de son nouveau statut ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
l’École nationale de police du Québec, pour l’exercice
financier 2002-2003, d’une subvention de 3,1 M $
représentant le coût du loyer ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à l’École nationale de
police du Québec, pour l’exercice financier 2002-2003,
une subvention de 3,1 M $ représentant le coût du loyer.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38791

Gouvernement du Québec

Décret 842-2002, 26 juin 2002
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’aide
financière spécifique relatif aux inondations surve-
nues au cours du printemps 2002 dans diverses muni-
cipalités du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de la Loi sur la
sécurité civile (2001, c. 76), le gouvernement peut établir,
en y fixant les conditions d’admissibilité, les barèmes et
les modalités de versement, des programmes d’indemni-
sation ou d’aide financière spécifiques à un sinistre, à un
autre événement qui compromet la sécurité des personnes
ou à l’imminence de l’un de ces événements, pour répon-
dre, le cas échéant, aux besoins particuliers de la situa-
tion ;

ATTENDU QU’au cours du printemps 2002, des inonda-
tions ont causé des dommages importants dans plusieurs
municipalités du Québec situées principalement dans les
régions administratives de l’Abitibi-Témiscamingue, de
Lanaudière, des Laurentides, de l’Outaouais et de la
Capitale-Nationale ;

ATTENDU QU’à la suite de ces événements, des muni-
cipalités ont engagé des dépenses additionnelles à leurs
dépenses courantes pour le bris de couverts de glace de
même que pour diverses mesures d’urgence relatives à
la sécurité de leurs citoyens ;

ATTENDU QUE plusieurs résidences principales et des
infrastructures municipales ont subi des dommages
attribuables à ces inondations ;

ATTENDU QUE ces événements d’origine naturelle appa-
raissent constituer, de par la gravité et l’ampleur des
préjudices subis, un sinistre au sens de la loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide financière
aux personnes, aux municipalités ainsi qu’aux organismes
qui ont apporté aide et assistance aux sinistrés et d’éta-
blir à cette fin un programme d’aide financière ;

ATTENDU QU’il y a lieu de confier l’administration de
ce programme d’aide financière au ministre de la Sécu-
rité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE soit établi le programme d’aide financière spéci-
fique relatif aux inondations survenues au cours du prin-
temps 2002 dans diverses municipalités du Québec, tel
qu’énoncé à l’annexe 1 jointe au présent décret ;

hebertsy
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